
Rencontre avec un conseiller en aménagement

Dépôt de la demande

Analyse par le professionnel et recommandation de la                       
Direction de l’aménagement urbain

Présentation et avis du comité consultatif d’urbanisme, du comité Jacques-Viger 
et, le cas échéant, du Conseil du patrimoine de Montréal

Adoption d’une résolution du comité exécutif

Recommandation du conseil d’arrondissement

Avis de motion et adoption du projet de règlement 
par le conseil municipal ou le conseil d’agglomération,  le cas échéant

Avis public 15 jours avant la tenue de la consultation

Consultation publique et dépôt du rapport par                       
l’Office de consultation publique de Montréal

Adoption du règlement avec ou sans changement 
par le conseil municipal ou le conseil d’agglomération, le cas échéant

PROCÉDURE D’APPROBATION

ARTICLE 89:1°,2°,3° ET 5°

Recommandation du comité exécutif

Délivrance du permis ou du certificat
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